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Qualification transfrontalière dans l'espace du Rhin supérieur – 

Certificat Euregio pour apprentis, élèves, étudiants et tuteurs 

de la formation professionnelle

Projet INTERREG II A - Ce projet a été cofinancé par la 

Communauté européenne - Fonds européen de développement régional (FEDER)

CONFERENCE FRANCO-GERMANO-SUISSE DU RHIN



dEMANDE DE stage A L’ETRANGER dans l’espace du rhin superieur

Apprenti(e), élève, étudiant(e) 

	nom

     
 FORMTEXT 

	Prénom        FORMCHECKBOX 
 masc.       FORMCHECKBOX 
 fém.
       
	date de naissance

     
	nationalité 

     

 FORMTEXT 


	rue
     

	Code postal et localité

 FORMDROPDOWN 
-           

	( 
     

	( E-Mail
     
	diplôme préparé
     
	Durée de la formation du / au

     

	C.F.A. ( nom, adresse )

     



Entreprise de formation ou établissement scolaire

	nom ou raison sociale

     
	maître d’apprentissage ou responsable pédogogique

     

	secteur d’activités 

     

	( + ( E-Mail

     
     

	Département / Canton

     
	nombre de salariés
 FORMCHECKBOX 
1-10   FORMCHECKBOX 
 11-50  FORMCHECKBOX 
 51-250  FORMCHECKBOX 
 251-500  FORMCHECKBOX 
 > 500
dont apprentis:       
ou nombre d’élèves:      

	adresse

     
           
	 FORMCHECKBOX 
 L’entreprise / le lycée accueille des stagiaires 
étrangers 


 FORMCHECKBOX 
 Elle / il recherche un hébergement pour le stagiaire




Organisation

	 FORMCHECKBOX 
 Aide souhaitée pour la recherche d’un lieu de stage
	Pays d’accueil souhaité

     
	Secteur d’activités privilégié

     

	 FORMCHECKBOX 
 L'entreprise de stage a déjà été trouvée.


	 FORMCHECKBOX 
 Aide souhaitée pour la recher-che d’un lieu d’hébergement dans le pays d’accueil
	Remarques:
     


Dates de stage prévues : 4 semaines dans un pays étranger (ou 2X3 semaines dans 2 pays étrangers)

	du: jour / mois / année 

     
	au: jour / mois / année

     
	Durée ( en semaines )
     

	ou du: jour / mois / année

     
	au: jour / mois / année  

     
	Durée ( en semaines )

     


 FORMCHECKBOX 

Je souhaite  effectuer un deuxième stage dans un autre pays.

Merci de bien vouloir remplir un nouveau formulaire conforme à celui-ci.

Entreprise d’accueil 

	nom ou raison sociale

     
	tuteur(trice)

     

	Département / Canton

     
	( + ( E-Mail

     


	adresse 

     
           

	nombre de salariés

 FORMCHECKBOX 
1-10   FORMCHECKBOX 
 11-50  FORMCHECKBOX 
 51-250  FORMCHECKBOX 
 251-500  FORMCHECKBOX 
 > 500
dont apprentis:       
 


Niveau d'allemand 

	Connaissances de base 

 FORMCHECKBOX 
 oui

 FORMCHECKBOX 
 non
	Remarques:

     

	Est inscrit(e) en mention régionale

 FORMCHECKBOX 
 oui

 FORMCHECKBOX 
 non
	


L’entreprise / le lycée accepte la transmission des données (y compris leur inscription sur le net)
	Lieu / date

     
	Cachet de l’entreprise de formation ou de l’établissement scolaire
	Signature du représentant de l’entreprise de formation ou du chef d’établissement 

	Lieu / date

     
	Signature du représentant légal pour un mineur
	Signature de l’apprenti(e), de l’élève, de l’étudiant(e)


Couverture sociale et responsabilité civile ( France ): 

Assurance sociale

L’apprenti(e) stagiaire continue à bénéficier du régime d’assurance sociale des salariés. Il/elle continue de recevoir, au titre de ce régime, les prestations d’assurance maladie, des accidents du travail et doit être muni(e) de sa carte d’immatriculation et de l’imprimé E111.

L’élève, l’étudiant(e) continue à bénéficier à l’étranger de la législation française sur les accidents du travail, en application de l’article L412-8 2a du code de la sécurité sociale.

Dans l’hypothèse d’un hébergement sur le lieu de stage, tout accident lié aux activités de l’entreprise d’accueil sera couvert au titre de la législation sur les accidents du travail. Cette couverture ne joue pas, en revanche, pour les accidents dénués de tout lien avec l’activité de l’entreprise. 

L’établissement scolaire doit adresser à la Caisse Primaire d’ Assurance Maladie dont il relève une demande de maintien des droits aux prestations accompagnée de la convention de stage où l’élève, l’étudiant(e) est nommément désigné(e).

En cas d’accident à l’étranger, le stagiaire ou en cas d’impossibilité, le tuteur, avise dans les meilleurs délais le maître d’apprentissage ou le chef d’établissement scolaire. Dès réception, celui-ci établit la déclaration d’accident et l’envoie à la caisse primaire d’assurance maladie compétente.

Responsabilité civile

Le chef de l’entreprise d’accueil et le chef de l’entreprise de formation prennent les dispositions nécessaires pour garantir leur responsabilité civile chaque fois qu’elle sera engagée, y compris celle du jeune en formation.

Le chef d’établissement scolaire contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l’élève / l’étudiant(e) pour les dommages qu’il/elle pourrait causer pendant la durée ou à l’occasion de son stage dans l’entreprise étrangère.

L’entreprise d’accueil prend toutes les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile du fait de la présence de l’élève / l‘étudiant(e) dans l’entreprise.

Les dommages survenant en dehors de l’entreprise d’accueil et lors d’activités extérieures à la profession ne sont couverts ni par la législation sur les accidents du travail, ni par l’assurance susvisée souscrite par le chef d’établissement scolaire ou l’entreprise de formation.

En conséquence, il appartient aux familles de souscrire une assurance qui doit couvrir aussi bien les dommages causés que ceux subis par les élèves /étudiants ou apprentis. 

Législation du travail

En ce qui concerne les durées de travail et de repos, tous les apprentis et  élèves / étudiants stagiaires sont soumis aux durées quotidienne et hebdomadaire légales en vigueur dans le pays d’accueil

Pour les apprentis et les élèves mineurs en stage dans un pays de l’ Union Européenne sont appliquées les dispositions de la directive européenne 94/33/CE du 22 juin 1994 sur la protection des jeunes au travail.

Dans les autres pays, lorsque sont définies les durées quotidienne et hebdomadaire de travail pour les mineurs, l’entreprise ou l’organisme d’accueil doit appliquer ces durées aux stagiaires considérés comme mineurs dans le pays d’accueil. 

1/2
2/2

